
    

 

 
 

Elève de terminale S, ES ou L, vous serez bientôt bachelier 

La Défense vous aide à accéder à ses 

carrières du plus haut niveau 

 

 
Dans le cadre du Plan Égalité des Chances, les six lycées de la Défense ont  

ouvert des classes préparatoires à l’enseignement supérieur (CPES). 

• Objectif : atteindre ou conforter en un an le niveau requis pour intégrer dans les 

meilleures conditions le cycle préparatoire aux concours des Grandes écoles de 

la Défense (écoles militaires et écoles d’ingénieurs) 

• Candidatures : accès sur dossier, priorité accordée aux jeunes éligibles aux 
bourses de l’enseignement supérieur  

• Scolarité en internat rémunérée en CPES puis en classe préparatoire aux 
grandes écoles (CPGE) 

 
Modalités et calendrier d’admission : 

4 lycées dépendant de l’armée de Terre : www.formation.terre.defense.gouv.fr (ru-
brique Lycées de la Défense). 
Lycée naval :  www.defense.gouv.fr/marine/ressources-humaines/ecoles-et-

formations/lycee-naval 

Ecole des pupilles de l’Air : http://ecoledespupillesdelair.fr 

 

Renseignements et inscriptions sur www.parcoursup.fr 

• Lycée militaire d‘Aix-en-Provence (13) 

• Lycée militaire d’Autun (71) 

• Lycée militaire de Saint-Cyr-l’École (78) 

• Lycée naval de Brest (29) 

• Prytanée militaire de La Flèche (72) 

• École des pupilles de l’air de Grenoble (38) 

PLAN ÉGALITÉ DES CHANCES 

DU MINISTÈRE DES ARMÉES 


